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C- 39-11-2021

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU LUNDI 15 NOVEMBRE 2021

AMÉNAGEMENT DURABLE DU TERRITOIRE - HABITAT - URBANISME FONCIER - DÉBAT
ANNUEL SUR LA POLITIQUE LOCALE DE L'URBANISME

Monsieur Bastien MARCHIVE, Délégué du Président, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement l'article L.5211-62 ; 

Vu l'arrêté préfectoral de modification statutaire en date du 23 décembre 2016 ;

L'article  L.5211-62 exprime que "lorsqu'un établissement  public  de  coopération intercommunale  à
fiscalité propre exerce la compétence relative au plan local d'urbanisme, son organe délibérant tient,
au moins une fois par an, un débat portant sur la politique locale de l'urbanisme."

Ainsi, le bilan de l'exercice de la compétence PLU en 2021, en annexe de la délibération, est  proposé
comme base au débat du jour.

Il reprend notamment les points suivants : 

● Bilan de la prise de compétence PLU :
o Gestion transitoire  des documents  d'urbanisme de portée communale (dossiers  en

cours ou à venir, suivi financier…) ;
o La compétence PLU et le patrimoine ;
o Point sur le volet Droit de Préemption Urbain en 2021 ;

● La démarche de PLUi-D.

Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Prend acte de la tenue du débat annuel de la politique locale de l’urbanisme.

Bastien MARCHIVE

Délégué du Président
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Débat annuel sur la politique locale de l’urbanisme 
Conseil d’Agglomération du 15 novembre 2021 

 
Pôle Ingénierie et Gestion Technique 
Service Aménagement Durable du Territoire et Habitat 
Mme Baty 

 
 
Clé de lecture  
L’ensemble des données présentes dans ce bilan a été réalisé sur les périodes suivantes :  

• Bilan 2016 : du 1er décembre 2015 au 24 octobre 2016 
• Bilan 2017 : du 25 octobre 2016 au 24 octobre 2017 
• Bilan 2018 : du 25 octobre 2017 au 24 octobre 2018 
• Bilan 2019 : du 25 octobre 2018 au 24 octobre 2019 
• Bilan 2020 : du 25 octobre 2019 au 16 octobre 2020 
• Bilan 2021 : du 17 octobre 2020 au 17 octobre 2021 

 
 
Gestion transitoire des documents d’urbanisme de portée communale 
 
1. Rappel du contexte 
 
Depuis le 1er décembre 2015, la Communauté d’Agglomération du Niortais (CAN) est compétente en 
matière de PLU en lieu et place des communes. 
 
La prescription de l’élaboration du PLUi-D le 14 décembre 2015 a, de fait, entrainé la révision générale 
de l’ensemble des documents d’urbanisme de portée communale. Pour autant, l’évolution des 
documents d’urbanisme de portée communale jusqu’à l’approbation du PLUi-D reste possible pour les 
procédures de « modification simplifiée », « modification » (avec enquête publique), déclaration de 
projet ou encore « révision allégée ou simplifiée ». 
 
 
2. Zoom sur la caducité des POS 
 
7 communes concernées au sein de la CAN 
Jusqu’au 31 décembre 2020, la Communauté d’Agglomération du Niortais (CAN), composée 
aujourd’hui de 40 communes, était couverte par  divers documents d’urbanisme communaux (Plans 
Locaux d’Urbanisme « Grenelle » ou « non Grenelle », Plans d’Occupation des Sols, Cartes 
communales ou sans document d’urbanisme), dont 7 communes en POS. Une harmonisation est 
prévue dans le cadre d’un PLU intercommunal valant Déplacements (PLUi-D) prescrit le 14 décembre 
2015. 
 
La réglementation en vigueur 
La loi d’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (loi ALUR) du 24 mars 2014 prévoyait que les POS 
(Plan d'occupation des sols) qui ne sont pas transformés en PLU (Plan local d'urbanisme) au 31 
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décembre 2015 deviennent caducs. Le Règlement national d'urbanisme (RNU) s'applique alors sur le 
territoire de la commune, avec des conséquences sur la réglementation applicable et les pouvoirs du 
maire. 
   
La règle générale de caducité au 31 décembre 2015 ne s'appliquait pas dans plusieurs cas :  

• lorsque la commune a engagé la révision du POS en PLU avant cette date, et à condition que 
le PLU ait été approuvé avant le 27 mars 2017 (article L. 174-3 du Code de l'urbanisme). Dans 
l'hypothèse où les procédures d'élaboration de PLU n'ont pas abouti à cette échéance, elles 
peuvent néanmoins se poursuivre. Le RNU s'appliquera jusqu'à l'approbation du PLU et le 
respect des formalités le rendant exécutoire; 

• lorsque la commune est engagée dans une procédure d'élaboration d'un PLU intercommunal 
(PLUi) avant le 31 décembre 2015. Le POS reste alors en vigueur, à condition que le débat sur 
le PADD ait eu lieu avant le 27 mars 2017 et sous réserve de l'adoption du PLUi au plus tard le 
31 décembre 2019 (article L. 174-5 du Code de l'urbanisme). Ces dispositions cessent de 
s'appliquer à compter du 1er janvier 2020 si le PLUi n'a pas été approuvé. Ce dispositif est 
également applicable sur le territoire des anciennes communautés qui ont engagé une 
procédure de révision ou d'élaboration d'un PLUi avant le 31 décembre 2015 et dont 
l'ensemble des communes ont fusionné après l'engagement de ce PLUi. Dans ce cas, ce plan 
local d'urbanisme, devenu communal, doit être approuvé au plus tard le 31 décembre 2019. 

 
Les communes en POS de la CAN étaient donc concernées par ce second point.  
 
La loi « Engagement et proximité » a permis le 27 décembre 2019, de repousser l’échéance au 31 
décembre 2020. Cependant, le PLUi-D n’ayant pas été approuvé à cette date, les communes pourvues 
jusque-là de POS, sont depuis le 1er janvier 2021, sans document d’urbanisme comme le prévoyait la 
loi, et donc régies au Règlement National d’Urbanisme (RNU) comme 5 autres communes de la CAN (3 
après fusion de communes). 
 
Les communes désormais soumises au RNU 
L'application du RNU emporte application des règles d'ordre public qu'il comporte. Elles sont 
opposables à toutes les constructions et aménagements faisant l'objet d'un permis de construire ou 
d'aménager ou d'une déclaration préalable ainsi qu'aux autres utilisations du sol régies par le Code de 
l'urbanisme. Ces règles définissent les motifs d'acceptation ou de refus des projets. 
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3. Bilan des procédures 
 

3.1. Procédures engagées par la CAN 
 
De nouvelles procédures ont été engagées puis  achevées durant l’année 2021. Elles se répartissent 
comme suit :   

• Modification simplifiée n°3 du PLU de Niort 
• Modification simplifiée n°4 du PLU de Bessines 
• Modification simplifiée n°3 du PLU de Saint-Rémy 
• Modification simplifiée n°2 du PLU de Granzay-Gript 
• Modification simplifiée n°11 du PLU de Coulon 
• Modification n°9 du PLU d’Echiré 
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D’autres procédures ont été engagées et sont actuellement en cours d’instruction :  
 

• Modification simplifiée n°2 du PLU de Frontenay-Rohan-Rohan 
• Modification simplifiée n°5 du PLU de Bessines 
• Modification simplifiée n°6 du PLU de Saint-Symphorien 
• Modification simplifiée n°12 du PLU de Coulon 
• Modification simplifiée n°4 du PLU de Niort 

 
• Modification n°3 du PLU de Niort 
• Modification n°2 du PLU de Prahecq 
• Modification n°1 du PLU d’Aiffres 

 
• Révision allégée n°1 du PLU d’Echiré  
• Révision allégée n°2 du PLU de Bessines 
• Révision allégée n°3 du PLU de Bessines 
• Révision allégée n°1 du PLU de Saint-Hilaire-la-Palud  

 
Une procédure a été annulée du fait de la caducité des POS au 31 décembre 2020 :  
 

• Modification simplifiée n°1 du POS de Prin-Deyrançon 
 
Enfin, 6 communes ont sollicité la CAN pour des modifications à venir. 
 
 

3.2. Récapitulatif des procédures en période transitoire 
 
 

Procédures annulées 
Procédures réalisées / 

terminées Procédures en cours 

Bilan 2016 

1 modification 
simplifiée 
1 révision allégée 

1 révision générale 
1 modification 
5 modifications simplifiées 
1 RLP 

1 élaboration 
1 révision générale 
1 modification  
1 modification simplifiée 

Bilan 2017 

1 révision générale 1 élaboration 
1 modification  
2 modifications simplifiées 
3 mises à jour 

2 modifications 
6 modifications simplifiées 
 

Bilan 2018 

1 modification 
simplifiée 

1 modification 
10 modifications simplifiées 
1 mise à jour 
 

2 modifications 
2 modifications simplifiées 

 
Bilan 2019 

 

/ 3 modifications 
8 modifications simplifiées 

2 modifications 
6 modifications simplifiées 
2 révisions allégées 

Bilan 2020 
1 révision allégée 3 modifications 

5 modifications simplifiées 
3 modifications 
1 modification simplifiée 
3 révisions allégées 

Bilan 2021 
1 modification 
simplifiée 

1 modification 
5 modifications simplifiées 
 

3 modifications 
5 modifications simplifiées 
4 révisions allégées 

 



 
 5  
 

 
3.3. Bilan financier 

 
Toute procédure modificative d’un document d’urbanisme génère des frais spécifiques (publicité, 
enquête publique…). Le bilan financier ci-dessous inclut donc les procédures des communes suivantes : 
Bessines, Coulon, Echiré, Frontenay-Rohan-Rohan, Granzay-Gript, Niort, Saint-Hilaire-la-Palud, Saint-
Rémy, Saint-Symphorien. 
 
 

Dépenses au 17 
octobre 2021 

Gestion des documents d'urbanisme 
communaux (GDUC) 

Droit de Préemption 
Urbain (DPU) 

Bilan 2016 21 278,13€ 410,50€ 
Bilan 2017 22 158,99€ 921,45€ 
Bilan 2018 6 346,44€ / 
Bilan 2019 23 617,50€ 257,77€ 
Bilan 2020 9 681,67€ / 
Bilan 2021 6 818,50€  / 

TOTAL 89 901,23€ 1 589,72€ 
 
 
 
La compétence PLU de la CAN et le patrimoine 
 
1. Le contexte réglementaire 
 
Avec la loi du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l’architecture et au patrimoine (LCAP) 
promulguée le 8 juillet 2016 (Loi CAP) et son décret du 29 mars 2017, les Sites Patrimoniaux 
Remarquables (SPR) remplacent automatiquement les AVAP, ZPPAUP et Secteurs sauvegardés. 
 
De même, depuis l’application du décret le 1er avril 2017, les SPR (et donc les AVAP) sont désormais 
de la compétence PLU, document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale : ici, c’est la 
Communauté d’Agglomération du Niortais qui a cette compétence depuis le 1er décembre 2015. 
 
 
4 dossiers sont donc suivis par la CAN : 
 

Périmètres existants sur la CAN Etat d’avancement 
PSMV Niort En cours 
AVAP Niort Approuvé en 2016 
AVAP Arçais Approuvé en 2019 
AVAP Coulon En cours 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 6  
 

2. Le PSMV de Niort 
 
Dans le cadre de la compétence de Niort 
Agglo, les travaux du Plan de Sauvegarde et 
de Mise en Valeur (PSMV) du centre-ville de 
Niort ont débuté en juin 2020 avec une 
équipe recrutée pour l’occasion (le bureau 
d’études Gilles Maurel, composé d’experts 
en patrimoine, architecture, paysages, 
histoire, environnement, énergie et 
transition écologique). 
 
Le PSMV régit l'ensemble des espaces privés 
ou publics présentant un intérêt historique, 
esthétique ou nécessitant une conservation, 
où tous travaux et aménagements intérieurs 
et extérieurs doivent faire l'objet d’une 
autorisation afin de conserver une 
cohérence et de préserver la valeur 
patrimoniale identifiée.  
 
Son périmètre, arrêté par le Préfet en août 
2019, tient compte des spécificités 
patrimoniales de Niort. Il s’agit de l’hyper-
centre, de Port Boinot à La Brèche, du Jardin 
des Plantes à la Place Saint-Jean. 
 
 
Le contenu de l’étude et le calendrier prévisionnel 
 
L'objectif est notamment de réaliser un inventaire patrimonial sur l'ensemble du périmètre afin de 
constituer un fichier d’immeubles (environ 1500 fiches immeubles bâtis attendues), pour en identifier 
les éléments d’intérêt et élaborer des règles adaptées à un accompagnement de qualité.  
 
Le bureau d’études contactera ainsi chaque propriétaire concerné pour organiser les visites  de 2021 
à 2023. Les visites commencent dès le 4 trimestre 2021. 
 
L’objectif est d’approuver le PSMV en 2024 qui se substituera au PLUi-D avec un zonage et un 
règlement spécifique. 
 
Les aides possibles après l’approbation du PSMV 
Le Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur approuvé ouvre droit au bénéfice de la « fiscalité Malraux 
» pour produire du logement locatif, à savoir 30% de réduction d’impôt sur quatre ans. Il faut rappeler 
que cette réduction est actuellement de 22% avec Déclaration d’Utilité Publique (DUP) sur le périmètre 
de l’AVAP. 
 
Quelle que soit la destination actuelle d'un immeuble, il est éligible à la « fiscalité Malraux » pour créer 
des logements. Les locaux qui ne sont pas à usage d’habitation sont également éligibles à cette fiscalité, 
mais seulement pour les travaux qui portent sur les parties communes de l’immeuble. 
 
La « fiscalité Malraux » est cumulable avec les aides de l’Anah pour la remise en habilité des logements. 
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La Fondation du patrimoine peut aussi apporter des aides à la réhabilitation du bâti. 
 
Point d’étape 2021 
Un premier diagnostic a été réalisé par le bureau d’études. Il convient désormais de prendre contact 
avec tous les propriétaires, afin d’effectuer des visites sur chaque bâtiment et d’inventorier de façon 
exhaustive le patrimoine remarquable dans le périmètre du PSMV. Cette étape va se dérouler sur les 
2 prochaines années. 
 
Enfin, une plaquette de communication a été réalisée au 4ème trimestre 2021, à destination des 
propriétaires. 
 
Bilan financier 
 Attribution du Marché PSMV : 488 476 € HT 
 Subvention de l’Etat prévue pour le PSMV: 50 % 
 Annonce légale 2020 : 215,70€ 

 
 
Point sur le volet Droit de Préemption Urbain (DPU) 
 
 
Les déclarations d’intention d’aliéner (DIA) traitées au 17 octobre 2021 
 
Les communes ont la possibilité d’alimenter le logiciel Droit de Cités (DDC), qui sert à l’instruction des 
autorisations d’urbanisme, des déclarations d’intention d’aliéner (DIA) réceptionnées. Le récapitulatif 
suivant provient des éléments renseignés dans ce logiciel (Nota : toutes les communes ne l’utilisent 
pas). 
 

 Etablissement 
Public Foncier 

Hors champ 
d'application 

du DPU 
Le Maire Le Président 

de l'EPCI 

Nombre de 
préemptions 

réalisées 

Bilan 2016 0 10 1457 52 4 

Bilan 2017 10 7 1787 49 2 

Bilan 2018 73 6 1881 264 4 

Bilan 2019 54 7 1327 128 2 

Bilan 2020 58 3 1924 162 1 

Bilan 2021 119 1 1348 98 3 

Total 
général 314 34 9724 753 16 
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La démarche de Plan Local d’Urbanisme intercommunal Déplacements (PLUi-D) 
 
L’année 2021 a permis la mise à jour du potentiel de densification ainsi que l’étude des bâtiments 
pouvant faire l’objet d’un changement de destination sur les 40 communes. Ces analyses, en 
complément des diverses études réalisées en 2020 (enveloppes urbaines, inventaire du patrimoine 
bâti et naturel…) ont été présentées aux élus lors des rencontres communales explicitées ci-après. 
 
En parallèle, un COPIL « webinaire de lancement » a été réalisé le 7 décembre 2020, à destination de 
l’ensemble des communes, visant à présenter aux élus (nouveaux pour un certain nombre, après les 
élections municipales du printemps 2020) :  
 les principales orientations du SCoT approuvé en février 2020, constituant le fil rouge du 

développement du territoire de la CAN à horizon 20 ans 
 la compétence PLU et les documents d’urbanisme en vigueur 
 la démarche de PLUi-D et les étapes à venir 

 
 
Des rencontres intercommunales à différents niveaux ont eu lieu :  
 3 comités de pilotage  
 1 webinaire à destination de l’ensemble des conseillers municipaux 
 3 ateliers PADD sur les thèmes suivants :  

o Habitat, centralités, économie, équipements et services 
o Biodiversité et risques, énergies renouvelables et transition, patrimoines et paysages, 

agriculture 
o Mobilités 

 
De nouvelles rencontres auront lieu en phase réglementaire notamment sur :  
 Le règlement écrit du PLUi-D 
 Les grands principes des orientations d’aménagement et de programmation (OAP) 
 Le programme d’orientations et d’actions Déplacements (POA Déplacements) 

 
 
Des rencontres avec les élus de chaque commune du territoire sont prévues pendant chaque grande 
phase d’étude :  
 Janvier - septembre 2021 : Etude des haies et des bois, des éléments du patrimoine 

vernaculaire, des enveloppes urbaines, des exploitations agricoles 
o Etape 1 réalisée  et validée par la plupart des communes (88 réunions réalisées) 

 Juin - décembre 2021 : Découpage des différentes zones Urbaines et A Urbaniser, Agricoles et 
Naturelles, validation des études de densification et des bâtiments pouvant faire l'objet d'un 
changement de destination  

o Etape 2 en cours - Certaines communes sont en cours de validation de ces éléments 
(56 réunions réalisées à ce jour) 

 
Les prochaines étapes : 
 Octobre 2021 - juin 2022 : Rédaction des OAP et du règlement 

o Quelques réunions programmées 
 Juin - septembre 2022 : Synthèse du zonage complet, des OAP et du règlement… 
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Le calendrier prévisionnel d’élaboration du PLUi-D  
 

 
 
Le prochain objectif est bien de débattre du PADD au sein du conseil d’agglomération puis dans les 40 
conseils municipaux. La traduction réglementaire du projet dans les différentes composantes du PLUi-
D a déjà bien été amorcée en 2021 mais sa finalisation constituera l’ultime étape avant l’arrêt du PLUi-
D. 
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C- 40-11-2021

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU LUNDI 15 NOVEMBRE 2021

AMÉNAGEMENT DURABLE DU TERRITOIRE - HABITAT - URBANISME FONCIER -
APPROBATION DE LA MODIFICATION SIMPLIFIÉE N°4 DU PLAN LOCAL D'URBANISME DE LA

COMMUNE DE NIORT

Monsieur Bastien MARCHIVE, Délégué du Président, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Vu le Code de l’Urbanisme ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu  les  statuts  de  la  Communauté  d’Agglomération  du  Niortais  annexés  à  l’arrêté  préfectoral  du
8 février 2019 ;

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la Ville de Niort approuvé le 11 avril 2016, modifié le 10 avril 2017
(Modification  n°1),  le  10  décembre  2018  (Modification  simplifiée  n°1),  le  16  décembre  2019
(Modification  n°2),  le  10  février  2020  (Modification  simplifiée  n°2)  et  le  16  novembre  2020
(Modification simplifiée n°3) ;

Vu  la  délibération  du  Conseil  d’Agglomération  du  27  septembre  2021  portant  engagement  de  la
Modification simplifiée n°4 du PLU de Niort et avis de mise à disposition ;

La présente Modification simplifiée a pour objectif d’adapter certaines dispositions réglementaires  sur
le secteur de l’ancien GRETA.

Vu l’avis du Conseil Départemental ne nécessitant pas d’ajustement du dossier ;

Vu les réponses des autres personnes publiques associées restées sans observation ;

Vu la seule observation inscrite sur les registres d’observations tenus à la disposition du public à la
Mairie  de  Niort  et  au  siège  de  la  Communauté  d’Agglomération  du  Niortais  du  8  octobre  au
9 novembre 2021, indiquant souhaiter que les qualités environnementales du lieu soient respectées
comme indiqué dans le dossier.

La Communauté d’Agglomération du Niortais considère que la Modification simplifiée n°4 du PLU de
Niort est prête à être approuvée, conformément à l’article L.153-47 du Code de l’Urbanisme.



Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Approuve la Modification simplifiée n°4 du PLU de Niort  telle  qu’elle  est annexée à la
présente délibération ;

- Autorise  le  Président  ou  le  Vice-Président  Délégué  à  prendre  toutes  les  mesures
nécessaires à l’exécution de cette délibération.

Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 78
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0

Bastien MARCHIVE

Délégué du Président
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II. Préambule 
 
Le Conseil d’Agglomération de la Communauté d’Agglomération du Niortais a approuvé le projet de Plan local 
d'urbanisme de la Ville de Niort le 11 avril 2016.  
 
Ce Plan local d’urbanisme a connu cinq modifications : 

- Modification n°1 approuvée le 10 avril 2017 
- Modification simplifiée n°1 approuvée le 10 décembre 2018 
- Modification n°2 approuvée le 16 décembre 2019 
- Modification simplifiée n°2 approuvée le 10 février 2020 
- Modification simplifiée n°3 approuvée le 14 décembre 2020 

 
Il apparaît aujourd’hui nécessaire d’adapter certaines dispositions réglementaires concernant le secteur de 
l’ancien GRETA. 
 
Cette procédure est effectuée selon une procédure de Modification conformément au Code de l’urbanisme. 
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III. Eléments de diagnostic 
 
Niort est une commune du Centre-Ouest de la France, chef-lieu du département des Deux-Sèvres (région 
Nouvelle-Aquitaine). 
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Voici les éléments clefs en matière de démographie sociale et économique : 
  
Population : Niort, une dynamique démographique portée par son solde migratoire. 
- 58 707 habitants au 1

er
 janvier 2020. 

- Evolution annuelle moyenne : ++0,4% (évolution inférieure à celle de Niort Agglo en 5 ans (+0,5%). 
Solde naturel nul : 0%  
Solde migratoire positif : +0,4%. 
Au 1er janvier 2020, seule la démographie est mise à disposition par l’INSEE pour le millésime 2017 (2015 à 2019). 
L’ensemble des autres données porte sur le millésime 2016. 
 
Age des habitants : une structure par âge plus jeune sur Niort que sur le territoire communautaire. 
Majoritairement des personnes de 45 à 59 ans (19,7%) et 15 - 29 ans (19,1%). 
Une évolution des personnes de 60 ans et plus, mais moins forte que celle du pôle urbain. 
Une forte augmentation du nombre de personnes de 0 à 14 ans (+7,3%).doubleur Niort Agglo. 
L’indice de jeunesse de la commune est de 0,8. Celui de Niort Agglo est de 0,9. 
 
Ménages : une croissance du nombre de ménages sur Niort et une augmentation des ménages de 
personnes seules. 
30 311 ménages ; ++0,5% de ménages en moyenne annuelle soit +811 ménages en 5 ans. 
-3,9% de ménages de couples sans enfant. 
+5,9% de ménages d’une personne. 
Moins de personnes par logement à Niort (1,9) que pour la Communauté d’agglomération du niortais (2,1). 
 
Actifs : une évolution légèrement plus faible que celles de Niort Agglo et du pôle urbain et des cadres et 
professions intellectuelles supérieures toujours plus nombreux à Niort. 
 
27 726 actifs, soit un taux d’activité de 74,7%. Ce taux est inférieur à ceux de Niort Agglo : 76,5% et du pôle urbain 
: 75,3%. 
73,3% : taux d’activité des femmes 
Augmentation du nombre dd’actifs : +0,1% en moyenne annuelle en 5 ans contre +0,2% pour Niort Agglo. 
La catégorie des cadres et professions intellectuelles supérieures augmente fortement à Niort (+2,2% en moyenne 
annuelle sur 5 ans). 
 
Emplois : une dynamique positive, supérieure à celle de Niort Agglo. 
- 45 182emplois. 
- +0,2% : évolution annuelle moyenne en 5 ans ; contre +0,1% pour Niort Agglo et +0,2% pour le pôle urbain. 
La commune fournit 193,5 emplois pour 100 actifs occupés. 
Le secteur du commerce, transports et services divers est le secteur d’activité principal sur la commune avec 
57,6% des emplois sur la commune. 
39,2% des emplois de la commune sont pourvus par des niortais et 3,5% sont occupés par des chauraisiens. 
75% des actifs de Niort travaillent sur la commune ; 5,6% des actifs à Chauray et 1,8% à La Crèche. 
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EEtablissements économiques : le secteur des services, secteur principal à Niort. 
4 503 établissements économiques à Niort au 1

er
 janvier 2018. 

40% des établissements de la commune de Niort relèvent du secteur Administration publique, enseignement, 
santé et action sociale. 

63 % des établissements présents à Niort ne comptent aucun salarié au 1
er

 janvier 2018. C’est 66% pour Niort 
Agglo. 
 
Revenus disponibles : des inégalités sociales plus marquées sur la ville que sur Niort Agglo et la région 
Nouvelle-Aquitaine. 
20 807€ : revenu médian à Niort, contre  21 347€ sur Niort Agglo.  
Le rapport interdécile est plus important à Niort que sur Niort Agglo. 
 
Logements : une croissance des logements selon un rythme supérieur à celui de la démographie. 
- 34 112 logements : +1 272 logements depuis 5 ans. 
- ++0,8% en moyenne annuelle en 5 ans. 
88,8% de résidences principales. 
64,8% sont propriétaires de leur logement. 
- 59,5% de maisons et 39,5% d’appartements. 
- 31,9% des résidences principales ont 5 pièces et plus contre 35,4% pour le pôle urbain. 
 
Source : Portrait communal / Démographie sociale et économique 
Service observatoire et stratégie territoriale / Niort Agglo 
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IIII.Contenu de la Modification simplifiée 
 

A. Création d’une Orientation d’Aménagement et de 
Programmation 

 
La Modification a pour objet de créer une Orientation d’Aménagement et de Programmation sur le secteur de 
l’ancien GRETA : parcelles CV 0587 / CV 0610 / CV 0634. 
 
Le GRETA  du Sud Deux-Sèvres a occupé et exercé ses activités de formation durant une quinzaine d’années, du 
milieu des années 90 jusqu’en 2010. Mais avant d’accueillir le GRETA, ainsi que l’atelier de fabrication des décors 
du Moulin du Roc dans l’ancien gymnase, cet édifice avait été construit en 1964, sur la propriété des Marot, pour 
accueillir l’internat de jeunes filles du lycée Jean Macé, quand les cours étaient enseignés dans l’actuel musée 
Bernard d’Agesci. Les élèves empruntaient matin et soir la venelle, qui depuis l’avenue de Limoges et en longeant 
l’inspection académique, permet un accès direct du site vers le centre-ville et le lycée.  
 
En 2010 : le GRETA  a quitté les lieux et c’est depuis que l’on parle de la « friche GRETA » au sujet de cet immense 
bâtiment de béton amianté et en ruine. 
En 2018 : Niort Agglo s’est engagée comme pilote et maître d’ouvrage dans une opération d’aménagement et de 
valorisation de cet ancien site du GRETA  (11 000 m²) situé avenue de Limoges à Niort et destiné à développer 
une offre de logements en adéquation avec les besoins de la population et avec les orientations du Programme 
Local de l’Habitat (PLH). 
En 2019 : l’EPF Nouvelle Aquitaine, par convention avec Niort Agglo, s’est porté acquéreur de cette friche urbaine 
auprès de la Région (ancien centre de formation du GRETA) et de la Ville de Niort (ancien gymnase municipal et 
voie d’accès) et a procédé aux études et aux travaux de désamiantage et de démolition des constructions 
présentes sur ce site.  
 
L’objectif est d’encadrer ce secteur en travaillant mieux les formes urbaines, les densités, les hauteurs de 
construction, la végétalisation… 
 

  



Modification simplifiée n°4 du PLU de la Ville de Niort 

Page 8 sur 15 

EEnjeux, Principes, Programmation 
 
CONTEXTE 
Opération située en centre-ville de Niort, entre l’avenue de Limoges et la rue de l’Ancien Champ de Foire, à proximité 
immédiate de la Place de la Brèche et de la Gare.  
La zone, ancien site du centre de formation du GRETA, est destinée à être urbanisée (1 ha environ) pour y réaliser 
des logements privés.  
Le site, une ancienne friche, a fait l’objet d’une dépollution, d’une démolition de bâtiments et d’un terrassement. Il 
présente un environnement végétal intéressant, témoin de la nature en ville.  
A l’Ouest, la rue de l’Ancien Champ de Foire doit voir la reconstitution d’un front de rue dans ce quartier de 
faubourg. 
 
ENJEUX / OBJECTIFS 

- La cible des familles : logements de grande taille en réponse à la tension sur le marché niortais de cette 
cible et aux objectifs du Programme Local de l’Habitat de refaire venir des familles en centre-ville 

- La nature en ville : végétalisation massive du site, emprise des voiries et place de la voiture limitées, 
logements à faible consommation d’énergie, connexion directe avec le quartier et le centre-ville par les 
modes doux 

- Une promotion vertueuse : sobriété du site, écoconstruction, performance énergétique, chantier à faible 
nuisance 

 
PRINCIPES / DISPOSITIONS 

- Privilégier une forme urbaine continue et un front bâti le long de la rue de l’Ancien Champ de Foire, sous 
forme d’habitat individuel groupé, de logements intermédiaires ou d’habitat collectif 

- Promouvoir des formes architecturales variées et des typologies de logements diversifiées avec un objectif 
d’une offre d’habitat élargie 

- Offrir un intérieur du site apaisé inscrit dans un parc urbain végétalisé avec accès modes doux directs vers 
le centre-ville et la gare 

- Edifier les constructions le long des parcelles CV 587 et CV 633 avec un retrait R=0,5Ht minimum 
- Privilégier l’accès existant sur la rue de l’Ancien Champ de Foire 
- Préserver le bois attenant et dans la mesure du possible, la trame arborée existante avec intégration 

paysagère des bâtiments 
 
PROGRAMMATION 

- Surface urbanisable (voirie et espaces publics inclus) : 1,1 hectare dont moins de 50 % de la zone 
pourraient être consacrés aux emprises bâties 

- Densité minimum à atteindre : 50 logt / ha 
- Programmation minimale à atteindre en matière de logements : 55 logements 
- Programmation en matière de typologie de logements : collectif, individuel groupé, individuel, logement 

intermédiaire du T2 au T5 
- Pas de programmation de logements sociaux 
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SSchéma 
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BB. Modification du règlement : article 7 de la zone UM 
 
L’article 7 du règlement de la zone UM est modifié pour intégrer une disposition particulière dans le cas d’une 
Orientation d’Aménagement et de Programmation. 
 

- Dispositions particulières à intégrer dans l’article 7 de la zone UM 
Constructions s’inscrivant dans le cadre d’une opération d’aménagement d’ensemble 
Des dispositions différentes sont admises dans le cas d’indications contraires ou différentes portées aux 
orientations d’aménagement. 
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IIV. Comparatif des surfaces des zones avant et après 
Modification simplifiée 
 
Les zones du Plan Local d’urbanisme ne sont pas modifiées. 
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VV. Justification de la Modification simplifiée 
 
Article L. 153-41 du Code de l’urbanisme  
« Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre 
Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération intercommunale ou le 
maire lorsqu'il a pour effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application 
de l'ensemble des règles du plan ; 
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 
4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. » 

 
Le projet de Modification du PLU de la Ville de Niort ne porte pas atteinte à l'économie générale du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables. 
 
Pour rappel, le Projet d’Aménagement et de Développement Durables de la Ville de Niort vise à promouvoir un 
modèle de développement : 
 
Ambitieux 

- Miser sur l’attractivité économique et résidentielle en affirmant le rôle central de Niort dans 
l’agglomération 

- Renforcer les coopérations entre Niort et les agglomérations régionales 
- Promouvoir des aménagements, équipements et évènements de rayonnement (Centre-Ville, Pôle Gare 

Santé, Mendès France, Terre de Sports…) 
- Poursuivre le développement de la diversité économique en misant sur les atouts et l’identité niortaise 
- Mettre en valeur la qualité environnementale globale et les atouts de l’identité culturelle et architecturale 

Niortaise 
 
Solidaire 

- Habiter Niort : mode de vie, formes urbaines et partage de la Ville (mixité sociale et générationnelle) 
- Se déplacer à Niort : vivre la ville et son quartier 
- Développer les équipements d’intérêt collectif 

 
Responsable 

- Conforter la réduction du rythme de la consommation des espaces agricoles et naturels au regard 
d’objectifs accentués en construction de logements 

- Traduire dans le PLU, le défi de la transition énergétique lié à l’aménagement du territoire 
- Réaffirmer la composante environnementale du territoire par la définition et la protection des continuités 

écologiques : la trame verte et bleue niortaise 
- Anticiper les besoins futurs pour une meilleure gestion de la ressource en eau 
- Prendre en compte les nuisances et les risques naturels et technologiques afin d’assurer la santé et la 

sécurité des populations 
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Egalement, le projet de Modification n’a pas pour objet : 
- de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière  
- de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages 

ou des milieux naturels 
- de créer des orientations d'aménagement et de programmation valant création d'une zone 

d'aménagement concerté 
- d’induire de graves risques de nuisance 
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VVI. Incidences de la Modification simplifiée sur 
l’environnement 
 
Le projet de Modification simplifiée est sans incidence sur l’environnement : 

- La protection des boisements existants est maintenue (Espace Boisé Classé le long de la voie de chemin 
de fer). 

- Les arbres présents au cœur du site font l’objet d’une nouvelle protection dans l’Orientation 
d’Aménagement et de Programmation. 

- Le site a fait l’objet d’une dépollution et sera requalifié. 
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VVII. Compatibilité de la Modification simplifiée avec le 
SCoT de Niort Agglo approuvé le 10 février 2020 
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) a été approuvé le 10 février 2020 en Conseil d’Agglomération. 
 
Le projet de Modification simplifiée est compatible avec le SCoT approuvé le 10 février 2020 dans le sens où il 
intègre les prescriptions ou recommandations du document. 
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C- 41-11-2021

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU LUNDI 15 NOVEMBRE 2021

AMÉNAGEMENT DURABLE DU TERRITOIRE - HABITAT - URBANISME FONCIER -
APPROBATION DE LA MODIFICATION SIMPLIFIÉE N°6 DU PLAN LOCAL D'URBANISME DE LA

COMMUNE DE SAINT-SYMPHORIEN

Monsieur Bastien MARCHIVE, Délégué du Président, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Vu le Code de l’Urbanisme ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu  les  statuts  de  la  Communauté  d’Agglomération  du  Niortais  annexés  à  l’arrêté  préfectoral  du
8 février 2019 ;

Vu le Plan Local d'Urbanisme de la commune de Saint-Symphorien approuvé le 28 janvier 2008, révisé
le  29 juin  2009  (révisions  simplifiées  n°1  et  n°2),  modifié  le  29  juin  2009,  le  5  décembre  2011
(modification  1  et  2),  le  22  octobre  2012,  le  21 novembre  2013,  le  30  mars  2015 (modifications
simplifiées 1, 2, 3, 4), le 7 septembre 2015 (modification 3), le 25 juin 2018 (modification simplifiée
n°5) et le 8 avril 2019 (modification n°4) ;

Vu la délibération du Conseil d’Agglomération du 29 juin 2021 portant engagement de la Modification
simplifiée n°6 du PLU de Saint-Symphorien et avis de mise à disposition ;

La présente modification simplifiée a pour objectif de modifier l’article 11 du règlement de certaines
zones urbaines et de supprimer un Emplacement Réservé.

Vu l’avis du Conseil Départemental ne nécessitant pas d’ajustement du dossier ;

Vu les réponses des autres personnes publiques associées restées sans observation et les registres
d’observations tenus à la  disposition du public  à  la  Mairie  de Saint-Symphorien et  au siège de la
Communauté d’Agglomération du Niortais du 6 septembre au 8 octobre 2021 restés sans observation ;

La Communauté d’Agglomération du Niortais considère que la Modification simplifiée n°6 du PLU de
Saint-Symphorien  est  prête  à  être  approuvée,  conformément  à  l’article  L.153-47  du  Code  de
l’Urbanisme.



Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Approuve  la  Modification  simplifiée  n°6  du  PLU  de  Saint-Symphorien  telle  qu’elle  est
annexée à la présente délibération ;

- Autorise  le  Président  ou  le  Vice-Président  Délégué  à  prendre  toutes  les  mesures
nécessaires à l’exécution de cette délibération.

Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 78
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0

Bastien MARCHIVE

Délégué du Président
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1. Présentation de la commune / éléments de diagnostic 
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Saint Symphorien est une commune du sud des Deux Sèvres qui couvre une superficie de 1901 hectares et 
compte 1507 habitants (1999). 
 
Population : une croissance démographique positive avec néanmoins un ralentissement par rapport au dernier 
recensement ; croissance reposant sur les soldes naturel et migratoire. 

- 1 922 habitants au 1
er

 janvier 2020 
- Evolution annuelle moyenne : +0,8% en 5 ans. 

- Solde naturel positif: +0,4%  
- Solde migratoire positif : +0,4%. 

Au 1er janvier 2020, seule la démographie est mise à disposition par l’INSEE pour le millésime 2017 (2015 à 
2019). L’ensemble des autres données porte sur le millésime 2016. 

 
Age des habitants : une structure par âge légèrement plus âgée que celle de la strate et une tendance au 
vieillissement de la population de la commune. 

- Majoritairement des personnes de 45 à 59 ans (22,9%) et 60 à 74 ans (20,3%). 
- Une augmentation du nombre de personnes de plus de 60 ans (+16,9%) équivalente à celle de la 

strate (+16,2%) et une diminution du nombre de personnes de moins de 30 ans (-0,5%) ; c’est +0,5% 
pour la strate. 

- L’indice de jeunesse de la commune est de 0,9 soit équivalent à celui de Niort Agglo (0,9) et inférieur 
à celui de la strate). 

 
Ménages : une croissance du nombre de ménages et notamment des ménages de familles monoparentales. 

- 784 ménages ; +0,8% de ménages en moyenne annuelle soit +32 ménages en 5 ans. 
- 38% de ménages de couples sans enfant et 31% de ménages de couples avec enfant(s). 
- +94,4% de ménages de familles monoparentales (contre +17,1% pour la strate)  
- Taille des ménages : 2,4 personnes par ménage. 

 
Actifs : une diminution du nombre d’actifs sur la commune. Un taux d’activité supérieur à celui de Niort Agglo. 

- 894 actifs soit un taux d’activité de 77%. Ce taux est inférieur à celui de la strate (79%) et supérieur à celui 
de Niort Agglo (76,5%). 

- 76,3% : le taux d’activité des femmes 
- Diminution du nombre d’actifs : -0,2% en moyenne annuelle sur 5 ans et +0,6% pour la strate. 
- +16,6% d’actifs relevant de la catégorie artisans, commerçants, chefs d’entreprises sur la 

commune (+32 actifs). 
- -8,9% d’agriculteurs en moyenne annuelle (-12 actifs en 5 ans). 

 
Emplois : une diminution du nombre d’emplois à Saint-Symphorien et une très forte présence du secteur 
industriel. 

- 647 emplois.  
- -1,5% : taux annuel moyen ; +0,1% pour Niort Agglo et +0,9% pour la strate. 
- La commune fournit 77 emplois pour 100 actifs occupés. 
- Le secteur industriel concentre 56,8% des emplois (370 emplois) malgré une diminution en 5 

ans (-3% soit -61 emplois). 
- 19% des emplois de la commune sont pourvus par des habitants de Saint-Symphorien, 15% sont occupés 
par des niortais, 7% par des habitants d’Aiffres. 
- 15% des actifs de Saint-Symphorien travaillent sur la commune ; 52% des actifs de Saint-Symphorien 
travaillent à Niort, 4% à Chauray. 
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Etablissements économiques 82 établissements économiques sur la commune. 
- 82 établissements économiques sur la commune au 1er janvier 2018. 
- 32,9% des établissements de la commune relèvent du secteur Administration publique, enseignement, 

santé et action sociale 
- 32,9% des établissements appartenant au secteur du Commerce, transports, hébergement et 

restauration. 
 
Revenus disponibles : des revenus médians disponibles supérieurs à ceux de Niort Agglo. 

- 23 174€ : revenu médian à Saint-Symphorien contre 21 648€ sur Niort Agglo.  
 
Logements : un parc de logements en progression essentiellement constitué de résidences principales. 

- 841 logements : +57 logements en 5 ans. 
- +1,4% en moyenne annuelle et +1,4% pour la strate. 
- 94,1% de résidences principales et 88,5% pour la strate. 
- 82,7% sont propriétaires de leur résidence principale. 
- 98% de maisons et 1,7% d’appartements. 
- 64,7% des résidences principales ont 5 pièces et plus contre 61,1% pour la strate 
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2. Contenu de la Modification simplifiée 
 

A. Suppression de l’Emplacement Réservé n°9 
 
La Modification simplifiée a pour objectif de supprimer l’Emplacement Réservé n°9 (1819,54 m²) 
correspondant au chemin rural qui longe le mur de la Maison des Association dans la continuité de l’impasse 
de Pré Leroy. 
 
Cet Emplacement Réservé est destiné à la commune qui ne souhaite pas donner suite à cette vocation. 
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Zonage avant Modification simplifiée 
 

 
 
Projet de zonage après Modification simplifiée 
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Le règlement de la zone Ua s’applique donc sur ce secteur. 
 
Tableau des Emplacements réservés avant Modification simplifiée 
 

Numéro, justification et bénéficiaire Surface en m² 
008 ER : Aire de pique-nique (commune) 2154,35 
001 ER : Annexe des ateliers municipaux (commune) 2465,02 
006 ER : Accès pour engins agricoles (commune) 2288,81 
007 ER : Accès (commune) 521,27 
005 ER : Accès piéton (commune) 344,86 
004 ER : Recalibrage du chemin de Chadeau (commune) 312,63 
009 ER : Cheminement doux (commune) 1819,54 
012 Emplacement Réservé : Autoroute A 810 Niort (A10) / La Rochelle (Etat) 51420,51 
003 Emplacement Réservé : Extension complexe sportif - salle socio-culturelle 
(commune) 28905,47 

002 ER : Accès (commune) 466,06 
014 ER : Prolongement rue des Champs Collet (commune) 561,42 
013 ER : Espace public (commune) 334,47 

 
Tableau des Emplacements réservés après Modification simplifiée 
 

Numéro, justification et bénéficiaire Surface en m² 
008 ER : Aire de pique-nique (commune) 2154,47 
001 ER : Annexe des ateliers municipaux (commune) 2464,82 
006 ER : Accès pour engins agricoles (commune) 2288,86 
007 ER : Accès (commune) 521,28 
005 ER : Accès piéton (commune) 344,79 
004 ER : Recalibrage du chemin de Chadeau (commune) 312,44 
012 ER : Autoroute A 810 Niort (A10) / La Rochelle (Etat) 51422,67 
003 ER : Extension complexe sportif - salle socio-culturelle (commune) 28905,60 
002 ER : Accès (commune) 466,35 
014 ER : Prolongement rue des Champs Collet (commune) 560,99 
013 ER : Espace public (commune) 334,50 
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B. Modification de l’article 11 du règlement 
 
La Modification simplifiée a pour objectif de modifier l’article 11 du règlement de différentes zones : 
 

- Clôtures sur rue de toutes les zones urbaines : UA, UB, UC, AU 
- Maintien du règlement actuel en ce qui concerne les haies 
- Augmentation de la hauteur autorisée en mur maçonné à 1,40 m, surmonté ou non d’un dispositif 

à claire-voie ou plein, l’ensemble de la clôture ne devra pas dépasser 1,80 m 
- Maintien du règlement actuel concernant les murs en pierre 

 
- Clôtures séparatives de toutes les zones urbaines : UA, UB, UC, AU 

- Maintien du règlement actuel en ce qui concerne les haies 
- Augmentation de la hauteur autorisée en mur maçonné à 1,80 m, ou mur + dispositif à claire-voie 

ou plein, l’ensemble ne devant pas dépasser 1,80 m 
- Maintien du règlement actuel concernant les murs en pierre 

 
- Menuiseries 

- Assouplissement de la contrainte de couleur de menuiseries des zones UB, UC et AU en supprimant 
le terme « à l’exception du blanc » dans le paragraphe concernant les choix de couleurs 

- Suppression de la contrainte « Les ouvertures seront à dominante verticale » des zones UA, UB, UC 
et AU 

 
 Règlement  

avant Modification simplifiée 
Règlement  

après Modification simplifiée 
Clôtures sur rue 
en UA 

Elles seront constituées : 
- soit d’une haie vive réalisée en 

arbustes d’essences locales doublées 
d’un léger grillage ou non. 

- Soit d’un mur bahut de 1,20 m de 
hauteur maximum (0,80 de hauteur 
minimale) qui peut être surmontée 
d’une grille, d’un grillage ou d’un 
dispositif à claire-voie. L’ensemble de 
la clôture ne devra pas dépasser 
1,80m. 

- Soit d’un mur en pierre de 1,20m à 
1,80 m de hauteur maximale. 

Elles seront constituées : 
- soit d’une haie vive réalisée en 

arbustes d’essences locales doublée 
d’un léger grillage ou non. 

- Soit d’un mur bahut de 1,40 m de 
hauteur maximum (0,80 m de 
hauteur minimale) qui peut être 
surmonté d’une grille, d’un grillage 
ou d’un dispositif à claire-voie ou 
plein. L’ensemble de la clôture ne 
devra pas dépasser 1,80 m. 

- Soit d’un mur en pierre de 1,20 m à 
1,80 m de hauteur maximale. 

 
Clôtures sur rue 
en UB 

Elles seront constituées : 
- soit d’une haie vive réalisée en 

arbustes d’essences locales doublées 
d’un léger grillage ou non, 

- Soit d’un mur bahut de 1,20 m de 
hauteur maximum (0,80 de hauteur 
minimale) qui peut être surmontée 
d’une grille, d’un grillage ou d’un 
dispositif à claire-voie. L’ensemble de 
la clôture ne devra pas dépasser 
1,80m, 

- Soit d’un mur en pierre de 1,20m à 
1,80 m de hauteur maximale. 

Elles seront constituées : 
- soit d’une haie vive réalisée en 

arbustes d’essences locales doublée 
d’un léger grillage ou non, 

- Soit d’un mur bahut de 1,40 m de 
hauteur maximum (0,80 m de hauteur 
minimale) qui peut être surmonté 
d’une grille, d’un grillage ou d’un 
dispositif à claire-voie ou plein. 
L’ensemble de la clôture ne devra pas 
dépasser 1,80 m. 
- Soit d’un mur en pierre de 1,20 m 

à 1,80 m de hauteur maximale. 
Clôtures sur rue 
en UC 

La hauteur maximale est fixée à 1,20 
mètre. 

La hauteur maximale est fixée à 1,80 m. 
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Elles seront constituées : 
- soit d’une haie vive réalisée en 

arbustes d’essences locales doublées 
d’un léger grillage ou non, 

- Soit d’un mur bahut de 0,80m de 
hauteur minimale qui peut être 
surmontée d’une grille, d’un grillage 
ou d’un dispositif à claire-voie. 
L’ensemble de la clôture ne devra pas 
dépasser 1,20m, 

- Soit d’un mur en pierre. 

Elles seront constituées : 
- soit d’une haie vive réalisée en 

arbustes d’essences locales doublée 
d’un léger grillage ou non, 

- Soit d’un mur bahut de 0,80 m de 
hauteur minimale et de 1,40 m de 
hauteur maximale qui peut être 
surmonté d’une grille, d’un grillage ou 
d’un dispositif à claire-voie ou plein. 
L’ensemble de la clôture ne devra pas 
dépasser 1,80 m. 

- Soit d’un mur en pierre. 
Clôtures sur rue 
en AU 

La hauteur maximale est fixée à 1,20 
mètre. 
Elles seront constituées : 
- soit d’une haie vive réalisée en 

arbustes d’essences locales doublées 
d’un léger grillage ou non. 

- Soit d’un mur bahut de 0,80m de 
hauteur minimale qui peut être 
surmontée d’une grille, d’un grillage 
ou d’un dispositif à claire-voie. 
L’ensemble de la clôture ne devra pas 
dépasser 1,20m. 

- Soit d’un mur en pierre. 

La hauteur maximale est fixée à 1,80 m. 
Elles seront constituées : 
- soit d’une haie vive réalisée en 

arbustes d’essences locales doublée 
d’un léger grillage ou non. 

- Soit d’un mur bahut de 0,80 m de 
hauteur minimale et de 1,40 m de 
hauteur maximale qui peut être 
surmonté d’une grille, d’un grillage ou 
d’un dispositif à claire-voie ou plein. 
L’ensemble de la clôture ne devra pas 
dépasser 1,80 m. 

- Soit d’un mur en pierre. 
Clôtures 
séparatives en 
UA 

Elles seront mitoyennes ou non, d’une 
hauteur maximale de deux mètres et 
constituées soit par une haie vive 
d’essences régionales variées doublées 
d’un grillage ou non, soit par un mur en 
maçonnerie ou en pierre. 
La hauteur des clôtures et limitée à 1,20m 
pour les maçonneries enduites et à 2 m 
pour les murs en pierre. 
Les murs bahut seront enduits sur toutes 
leurs faces. 

Elles seront mitoyennes ou non et 
constituées soit par une haie vive 
d’essences régionales variées doublée 
d’un grillage ou non d’une hauteur 
maximale de deux mètres, soit par un mur 
en maçonnerie ou en pierre. 
La hauteur des clôtures est limitée : 
- à 1,80 m pour les maçonneries 

enduites qui peuvent être 
surmontées d’une grille, d’un grillage 
ou d’un dispositif à claire-voie ou 
plein ; l’ensemble de la clôture ne 
devra pas dépasser 1,80 m 

- à 2 m pour les murs en pierre 
Les murs bahut seront enduits sur toutes 
leurs faces. 

Clôtures 
séparatives en 
UB 

Elles seront mitoyennes ou non, d’une 
hauteur maximale de deux mètres et 
constituées soit par une haie vive 
d’essences régionales variées doublées 
d’un grillage ou non, soit par un mur en 
maçonnerie ou en pierre. 
La hauteur des clôtures et limitée à 1,20m 
pour les maçonneries enduites et à 2 m 
pour les murs en pierre. 
Les murs bahut seront enduits sur toutes 
leurs faces. 

Elles seront mitoyennes ou non et 
constituées soit par une haie vive 
d’essences régionales variées doublée 
d’un grillage ou non d’une hauteur 
maximale de deux mètres, soit par un mur 
en maçonnerie ou en pierre. 
La hauteur des clôtures est limitée : 
- à 1,80 m pour les maçonneries 

enduites qui peuvent être 
surmontées d’une grille, d’un grillage 
ou d’un dispositif à claire-voie ou 
plein ; l’ensemble de la clôture ne 
devra pas dépasser 1,80 m 
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- à 2 m pour les murs en pierre 
Les murs bahut seront enduits sur toutes 
leurs faces. 

Clôtures 
séparatives en 
UC 

Elles seront mitoyennes ou non et 
constituées soit par une haie vive 
d’essences régionales variées doublées 
d’un grillage ou non, soit par un mur en 
maçonnerie ou en pierre. 
Les murs bahut seront enduits sur toutes 
leurs faces. 
La hauteur des clôtures et limitée à 1,20m 
pour les maçonneries enduites et à 1.50 m 
pour les murs en pierre. 

Elles seront mitoyennes ou non et 
constituées soit par une haie vive 
d’essences régionales variées doublée 
d’un grillage ou non d’une hauteur 
maximale de deux mètres, soit par un mur 
en maçonnerie ou en pierre. 
La hauteur des clôtures est limitée : 
- à 1,80 m pour les maçonneries 

enduites qui peuvent être 
surmontées d’une grille, d’un grillage 
ou d’un dispositif à claire-voie ou 
plein ; l’ensemble de la clôture ne 
devra pas dépasser 1,80 m 

- à 2 m pour les murs en pierre 
Les murs bahut seront enduits sur toutes 
leurs faces. 

Clôtures 
séparatives en 
AU 

Elles seront mitoyennes ou non et 
constituées soit par une haie vive 
d’essences régionales variées doublées 
d’un grillage ou non, soit par un mur en 
maçonnerie ou en pierre. 
Les murs bahut seront enduits sur toutes 
leurs faces. 
La hauteur des clôtures est limitée à 1,20m 
pour les maçonneries enduites et à 1.50 m 
pour les murs en pierre. 

Elles seront mitoyennes ou non et 
constituées soit par une haie vive 
d’essences régionales variées doublée 
d’un grillage ou non d’une hauteur 
maximale de deux mètres, soit par un mur 
en maçonnerie ou en pierre. 
La hauteur des clôtures est limitée : 
- à 1,80 m pour les maçonneries 

enduites qui peuvent être 
surmontées d’une grille, d’un grillage 
ou d’un dispositif à claire-voie ou 
plein ; l’ensemble de la clôture ne 
devra pas dépasser 1,80 m 

- à 2 m pour les murs en pierre 
Les murs bahut seront enduits sur toutes 
leurs faces. 

Assouplissement 
de la contrainte 
de couleur de 
menuiseries des 
zones UB, UC et 
AU 

Les menuiseries et volets seront réalisés 
dans une teinte neutre à l’exception du 
blanc (ex : gris, gris bleu, gris vert…). 

Les menuiseries et volets seront réalisés 
dans une teinte neutre (ex : gris, gris bleu, 
gris vert…).  
Le blanc pourra être toléré en dehors du 
périmètre de protection des Monuments 
Historiques. 

Suppression de 
la contrainte « 
Les ouvertures 
seront à 
dominante 
verticale » des 
zones UA, UB, 
UC et AU 

Les ouvertures seront à dominante 
verticale 

- 
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3. Comparatif des surfaces des zones avant et après Modification simplifiée 
 
Les zones du Plan Local d’urbanisme ne sont pas modifiées. 
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4. Justification de la Modification simplifiée  
 
Article L. 153-41 du Code de l’urbanisme  
 
Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre 
Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération intercommunale ou le 
maire lorsqu'il a pour effet : 

̵ 1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

̵ 2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
̵ 3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 
̵ 4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. 

 
Article L. 153-45 du Code de l’urbanisme 
 
Dans les autres cas que ceux mentionnés à l'article L. 153-41, et dans le cas des majorations des droits à 
construire prévus à l'article L. 151-28, la modification peut, à l'initiative du président de l'établissement public 
de coopération intercommunale ou du maire, être effectuée selon une procédure simplifiée. Il en est de même 
lorsque le projet de modification a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle. 
 
La suppression de l’Emplacement Réservé et les modifications du règlement sont sans incidence sur les droits à 
construire, mais en modifie seulement l’objet. 
 
La procédure de Modification simplifiée est donc justifiée au regard de l’article L. 153-45 du Code de l’urbanisme 
dans le sens où les éléments modifiés : 

1. ne majorent pas de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan 

2. ne diminuent pas ces possibilités de construire 
3. ne réduisent pas la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser 
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5. Incidence de la Modification simplifiée sur l’environnement 
 
Des espaces naturels de la commune ont un intérêt écologique reconnu et sont ainsi classés en tant que :  
 

- Zones naturelles d'intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) de 2ème génération :  
- Les ZNIEFF de classe 1 (petits espaces homogènes) suivantes couvrent 22% de la surface 

communale :  
- Plaine De Frontenay 
- La Treille-Gadin 

- Les ZNIEFF de classe 2 (grands espaces naturels riches) suivantes couvrent 37% de la surface 
communale : 
- Plaine De Niort Sud Est 
- Marais Poitevin 

 
- Zones importantes pour la conservation des oiseaux (ZICO) :  

- La ZICO suivante couvre 8% de la surface communale :  
- Plaine De Niort Sud Est 

 

 
 
Les modifications envisagées, sans incidence sur les droits à construire, n’apporteront pas de contraintes 
environnementales supplémentaires. 
 
  

http://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/540014445.pdf
http://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/540015997.pdf
http://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/540014411.pdf
http://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/540120114.pdf
http://www.sigena.fr/upload/gedit/1/Patrimoine%20Naturel/zico/Fiches/PC09.pdf
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6. Compatibilité avec le SCoT approuvé le 10 février 2020 
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) a été approuvé le 10 février 2020 en conseil d’Agglomération. 
 
Saint-Symphorien, une commune de proximité au sein de l’organisation territoriale de Niort Agglo 

 
 
Cette Modification simplifiée ne modifiant pas les droits à construire est tout à fait compatible avec les 
orientations du SCoT. 
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LEFEVRE, Philippe LEYSSENE, Alain LIAIGRE, Sonia LUSSIEZ, Elisabeth MAILLARD, Bastien MARCHIVE, Elmano MARTINS, Sébastien MATHIEU, Philippe MAUFFREY,
Dany  MICHAUD,  Marie-Paule  MILLASSEAU,  Marcel  MOINARD,  Lucy  MOREAU,  Aurore  NADAL,  Rose-Marie  NIETO,  Frédéric  NOURRIGEON,  Michel  PAILLEY,  Eric
PERSAIS, Claire RICHECOEUR, Corinne RIVET BONNEAU, Nicolas ROBIN, Agnès RONDEAU, Noëlle ROUSSEAU, Jean-François SALANON, Florent SIMMONET, Dominique
SIX, Philippe TERRASSIN, Séverine VACHON, Yvonne VACKER, Nicolas VIDEAU.

Titulaire·s absent·e·s ayant donné pouvoir :
Marie-Christelle BOUCHERY à Philippe MAUFFREY, Yamina BOUDAHMANI à Yvonne VACKER, Clément COHEN à François BONNET, Gérard EPOULET à Yann JEZEQUEL,
Cathy Corinne GIRARDIN à François GIBERT, Guillaume JUIN à Aurore NADAL, Lucien-Jean LAHOUSSE à Jérôme BALOGE, Anne-Lydie LARRIBAU à Florent SIMMONET,
Sophia MARC à Jacques BILLY, Franck PORTZ à Patricia DOUEZ, Johann SPITZ à Jacques BILLY, Mélina TACHE à Nicolas VIDEAU, Florence VILLES à Bastien MARCHIVE,
Lydia ZANATTA à Aurore NADAL.

Titulaire·s absent·e·s suppléé·e·s :
Olivier D'ARAUJO par Claude HAMAIDE.

Titulaire·s absent·e·s  :
Christelle CHASSAGNE.

Titulaire·s absent·e·s  excusé·e·s :
Annick BAMBERGER, Christine HYPEAU, Richard PAILLOUX.

Président de séance : Jérôme BALOGE

Secrétaire de séance : Sophie BOUTRIT



C- 94-06-2021

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU MARDI 29 JUIN 2021

AMÉNAGEMENT DURABLE - FONCIER - HABITAT - URBANISME - ENGAGEMENT DE LA
MODIFICATION SIMPLIFIÉE N°6 DU PLU DE LA COMMUNE DE SAINT-SYMPHORIEN ET AVIS

DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC

Monsieur Jacques BILLY, Vice-Président Délégué, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Vu le Code de l’Urbanisme ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu  les  statuts  de  la  Communauté  d’Agglomération  du  Niortais  annexés  à  l’arrêté  préfectoral  du
8 février 2019 ;

Vu le Plan Local d'Urbanisme de la commune de Saint-Symphorien approuvé le 28 janvier 2008, révisé
le  29 juin  2009  (révisions  simplifiées  n°1  et  n°2),  modifié  le  29  juin  2009,  le  5  décembre  2011
(modification  1  et  2),  le  22  octobre  2012,  le  21 novembre  2013,  le  30  mars  2015 (modifications
simplifiées 1, 2, 3, 4), le 7 septembre 2015 (modification 3), le 25 juin 2018 (modification simplifiée
n°5) et le 8 avril 2019 (modification n°4) ;

Vu  la  demande  de  la  commune  de  Saint-Symphorien  en  date  du  22  février  2021  sollicitant  la
Communauté d'Agglomération du Niortais pour modifier son Plan Local d'Urbanisme ;

La présente modification simplifiée a pour objectif de modifier l’article 11 du règlement de certaines
zones urbaines et de supprimer un Emplacement Réservé.

Ces  éléments  n’ayant  pas  pour  effet  de majorer  de plus  de 20 % les  possibilités  de construction
résultant,  dans une zone, de l'application de l'ensemble des règles du Plan Local  d’Urbanisme, de
diminuer ces possibilités de construire ou de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser, il
convient  d’engager  une  procédure  de  modification  simplifiée  suivant  les  dispositions  des  articles
L.153-45 et suivants, du Code de l’urbanisme.

Ainsi, conformément à la procédure de modification simplifiée d’un PLU, une mise à disposition du
public de la modification simplifiée n°6 du PLU de Saint-Symphorien est prévue du lundi 6 septembre
au vendredi 8 octobre 2021 inclus et se déroulera à la mairie de Saint-Symphorien et au siège de la
CAN, aux jours et heures habituels d’ouverture.

Un dossier de modification simplifiée ainsi qu’un registre d’observations seront présents en ces lieux,
afin de recueillir les observations du public.

Des observations pourront également être transmises par courrier postal adressé au Président de la
CAN à l’adresse suivante : 140, Rue des Equarts - CS 28770 79027 NIORT Cedex durant cette période.



Une annonce légale sera publiée au moins huit jours avant le début de la mise à disposition du public,
dans un journal habilité.

Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Engage une procédure  de modification  simplifiée  du  PLU de  Saint-Symphorien  suivant  les
dispositions des articles L.153-45 et suivants, du Code de l’urbanisme.

- Définit les modalités de mise à disposition du public du projet de modification simplifiée n°6
du PLU de Saint-Symphorien dans les conditions suivantes : 
- Le projet de modification simplifiée n°6 du Plan Local d’Urbanisme, l’exposé des motifs et

les avis émis par les personnes publiques associées seront mis à disposition du public à la
mairie  de Saint-Symphorien et  à  l’accueil  du siège de la  CAN (140,  Rue des Equarts  –
CS 28770 79027 NIORT Cedex), du lundi 6 septembre au vendredi 8 octobre 2021 inclus ;

- Les  observations  du public  seront  consignées  dans  un registre  disponible  aux  jours  et
heures  habituels  d’ouverture  de  la  mairie  de  Saint-Symphorien  (les  lundis,  mardis,
mercredis, et jeudis de 9h à 12h30 et de 14h30 à 18h et les vendredis de 9h à 12h30 et de
14h30 à 17h) et du siège de la CAN (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à
17h), durant toute la durée de mise à disposition du dossier ;

- Durant  la  période  de  mise  à  disposition,  les  intéressés  auront  la  possibilité  de  faire
parvenir leurs observations par lettre adressée à la CAN. Elles seront annexées au registre ;

- Ces modalités seront portées à la  connaissance du public  par  affichage à la  mairie  de
Saint-Symphorien et au siège de la CAN et par insertion dans la presse locale, au moins
8 jours avant le début de la mise à disposition.

- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à prendre toutes les mesures nécessaires à
l’exécution de cette délibération.

Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 78
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0

Jacques BILLY

Vice-Président Délégué









Région Nouvelle-Aquitaine

Décision après examen au cas par cas
en application de l’article R. 104-28 du Code de l’urbanisme

La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) de la Région Nouvelle-Aquitaine

Vu la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son annexe II ;

Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L.104-1 à L.104-8 et R.104-1 et suivants ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l'Autorité environnementale ;

Vu  le  décret  n°2016-1110  du  11  août  2016  relatif  à  la  modification  des  règles  applicables  à
l’évaluation environnementale des projets, plans et programmes ;

Vu le décret n°2020-1029 du 11 août 2020 modifiant le décret n°2015-1229 du 2 octobre 2015 relatif au
Conseil général de l’environnement et du développement durable ;

Vu  l’arrêté  du  11  août  2020  modifiant  l’arrêté  du  2  octobre  2015  relatif  aux  missions  et  à
l’organisation du Conseil général de l’environnement et du développement durable ;

Vu les arrêtés du 11 août 2020 et du 2 juin 2021 portant nomination des membres des missions régionales
d’autorité environnementale (MRAe) du Conseil général de l’environnement et du développement durable ;

Vu la décision du 2 septembre 2020 de la Mission Régionale d’Autorité environnementale portant délégation
de compétence à ses membres pour statuer sur les demandes d’examen au cas par cas présentées au titre
des articles R. 122-18 du Code de l’environnement et R. 104-28 du Code de l’urbanisme ;

Vu la demande d’examen au cas par cas enregistrée sous le numéro de dossier figurant dans l’encadré ci-
dessus, déposée par la communauté d’agglomération du Niortais, reçue le 23 juin 2021, par laquelle celui-ci
demande à la Mission Régionale d’Autorité environnementale s’il est nécessaire de réaliser une évaluation
environnementale à l’occasion du projet de modification simplifiée n° 6 du PLU de Saint-Symphorien ;

Vu la consultation de l’Agence régionale de santé en date du 25 juin 2021 ;

Décision n°2021DKNA184 du 28 juillet 2021
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dossier KPP-2021-11266

Décision de la Mission Régionale d’Autorité environnementale

(MRAe) de Nouvelle-Aquitaine, après examen au cas par cas,

relative à la modification simplifiée n° 6 du plan local

d’urbanisme (PLU) de la commune de Saint-Symphorien(79)

portée par la communauté d’agglomération du Niortais
N°N° MRAe 2021DKNA184RAe

2021DKNA184



Considérant que la communauté d’agglomération du Niortais, compétente en matière d’urbanisme, souhaite
apporter  une sixième modification simplifiée au plan local  d’urbanisme (PLU) de la commune de Saint-
Symphorien (1 922 habitants en 2017 selon l’INSEE sur 106,3 km²), approuvé le 28 janvier 2008 ;

Considérant  que cette modification simplifiée a pour objet de supprimer l’emplacement réservé n°9 et de
modifier l’article 11 relatif à l’aspect extérieur (clôtures et menuiseries) dans les zones urbaines (UA, UB,
UC) et à urbaniser (AU) ;

Considérant que  l’emplacement  réservé  n°9  supprimé  correspond à  un  chemin  rural,  d’une  superficie
d’environ 1 800 m², entre le chemin du Bois Jardrix et l’impasse de Pré Leroy ; qu’il convient de préciser
l’objectif initial de cet emplacement réservé ainsi que les raisons de sa suppression ; que cette modification
est sans incidence sur les droits à construire ;

Concluant, qu’au vu de l’ensemble des informations fournies par la personne responsable, des éléments
évoqués  ci-avant  et  des  connaissances  disponibles  à  la  date  de  la  présente  décision,  le  projet  de
modification simplifiée n° 6 du PLU de la commune de Saint-Symphorien n’est  pas susceptible
d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la
directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes
sur l’environnement ;

Décide :

Article 1er :

En application des dispositions du chapitre IV du Livre Premier du Code de l’urbanisme et sur la base des
informations fournies par la personne responsable, le projet de modification simplifiée n° 6 du plan local
d’urbanisme de la commune de Saint-Symphorien (79) n'est pas soumis à évaluation environnementale.

Article 2 :

La présente décision ne dispense pas des obligations auxquelles le projet présenté peut être soumis par
ailleurs.  Elle  ne  dispense  pas  les  projets,  éventuellement  permis  par  ce  plan,  des  autorisations
administratives ou procédures auxquelles ils sont soumis.
Une nouvelle demande d’examen au cas par cas du projet de modification simplifiée n° 6 du PLU de Saint-
Symphorien est exigible si celui-ci, postérieurement à la présente décision, fait l’objet de modifications.

Article 3 :

La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Mission Régionale d’Autorité environnementale
http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr En outre, en application de l'article R.104-33 du Code de
l'urbanisme, la présente décision doit être jointe au dossier d'enquête publique ou de mise à disposition du
public.

Fait à Bordeaux, le 28 juillet 2021 Pour la MRAe Nouvelle-Aquitaine,
le membre délégataire

Raynald Vallée

Voies et délais de recours
1 - décision soumettant à la réalisation d’une évaluation environnementale     :  

Le recours administratif préalable est obligatoire sous peine d’irrecevabilité du recours contentieux.

Décision n°2021DKNA184 du 28 juillet 2021
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Il doit être formé dans le délai de deux mois suivant la mise en ligne de la décision sur le site internet de l’autorité
environnementale et adressé à Monsieur le Président de la Mission Régionale d'Autorité Environnementale

Recours gracieux, hiérarchique et contentieux, dans les conditions de droit commun.
2 - décision dispensant de la réalisation d’une évaluation environnementale     :  

Les décisions dispensant de la réalisation d’une évaluation environnementale étant considérées comme des
actes préparatoires ne faisant pas grief, elles ne sont pas susceptibles de faire l’objet d’un recours.

Toutefois,  elles  pourront  être  contestées  à  l’appui  d’un  recours  contentieux  dirigé  contre  la  décision
d’approbation du plan, schéma ou programme.
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Autres actes 
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